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Appel à votre générosité

Soutenez la Fondation 
Saint-Luc et / ou le Télévie

BIC : Le monde de Facebook et celui du 
travail font-ils “ bon ménage ” ? 
E.V. : Tout ce qui concerne le divertissement ne fait 

a priori pas partie de la vie professionnelle et peut 

donc en être exclu. En ce qui concerne les accès à 

Internet par exemple, il est tout à fait légitime 

qu’une entreprise rende certains sites inacces-

sibles. C’est une situation plus claire pour tout le 

monde : si l’accès est interdit, tout litige lié à la 

problématique du contrôle et de l’usage qui est 

fait d’Internet au travail est ainsi évacué, comme 

le prévoit d’ailleurs la Convention Collective de tra-

vail n° 81 du 26/04/2002 relative à la protection 

de la vie privée des travailleurs à l’égard du 

contrôle des données de communications électro-

niques en réseau. 

BIC : Peut-on montrer ses collègues ou 
ses patients ou parler de son travail sur 
Facebook ? 
E.V. : Ce n’est pas parce que la technologie rend 

les choses possibles que celles-ci sont pour autant 

légales. En ce qui concerne la diffusion de photos 

sans l’accord du collègue ou du patient, c’est non. 

Pour ce qui est des photos prises sur le lieu de 

travail, ça n’est en principe pas possible puisque 

l’on ne se trouve pas au travail pour prendre ses 

collègues ou ses patients en photo. Cela pourrait 

toutefois être différent lorsqu’il s’agit d’une photo 

professionnelle prise à l’occasion d’un événement 

officiel. L’utilisation de logos est également pros-

crite. Pour ce qui est de l’expression d’une opinion, 

je pense qu’il faut respecter la liberté d’expression 

de chacun, pour autant toutefois que celle-ci ait 

lieu dans un cadre clair du respect des règles 

minimales d’éthique et de vie en société. Sur 

Internet comme ailleurs, la liberté des uns s’arrête 

là où commence celle des autres. 

[Propos recueillis par TDN]

Dans le numéro 135 du Bic, vous trouverez, librement insérés, un ordre de vire-

ment et un feuillet de format A4. Que ce soit à travers un don en faveur de la 

Fondation Saint-Luc (notre fondation “ maison ”) ou du Télévie, c’est grâce à votre 

générosité que les chercheurs pourront mener à bien leurs projets et que la 

médecine de demain pourra progresser. 

P La Fondation Saint-Luc : promouvoir la recherche clinique 
Amplifier et pérenniser l’excellence et l’humanisme aux 

Cliniques universitaires Saint-Luc grâce au mécénat, c’est le 

but que la Fondation Saint-Luc s’est assignée. Elle contri-

bue à faire progresser la médecine de demain et à 

rendre à l’hospitalisation un visage encore plus 

humain. C’est ainsi que la Fondation soutient le déve-

loppement des grandes orientations des Cliniques : 

humanisation de l’hôpital, approche pluridisciplinaire, et 

conception de nouveaux traitements. Elle vise à promouvoir 

et financer :

• �la recherche clinique, qui est essentielle au développement de nouveaux 

moyens diagnostiques et de nouvelles stratégies thérapeutiques;

• �la formation, grâce à l’octroi de bourses aux professionnels de la santé;

• �l’investissement dans les technologies du futur

Soutenir la recherche, c’est avant tout soutenir les chercheurs de Saint-Luc. La 

Fondation Saint-Luc se donne pour objectif de mettre en lumière leur travail, de 

faire connaître leurs projets, leur quotidien et leurs besoins. Pour pouvoir réaliser 

ces projets, les chercheurs ont besoin de fonds et de votre générosité ! 

P le Télévie : faisons gagner la vie !
L’objectif du Télévie est de récolter des fonds pour progresser 

dans la lutte contre la leucémie et le cancer, chez l’enfant et 

chez l’adulte. Si de grands progrès ont été accomplis, une 

personne cancéreuse sur deux meurt encore de la maladie. 

Les défis que doit relever la médecine sont toujours plus 

ardus : chaque jour, des enfants, des femmes et des hommes meu-

rent parce que l’on ne comprend pas assez les mécanismes de certaines mala-

dies. Dès lors, on est incapable de les combattre efficacement. Le Télévie... c’est 

informer le public sur les enjeux et lui demander son aide pour mieux lutter 

contre la maladie.
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